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PREAMBULE 
 

Cette étude de diagnostic écologique de plans d’eau a été réalisée dans le cadre du 

programme de surveillance établi lors de la mise en œuvre de la directive cadre européenne 

sur l’eau (DCE)1, prescrivant une atteinte des objectifs environnementaux tendant vers un 

« bon état » écologique des masses d’eau en 2027. En application de cette dernière, il est 

demandé à chaque état membre d’évaluer l’état écologique des masses d’eau d’origine 

naturelle ou le potentiel écologique des masses d’eau fortement modifiées et artificielles. 

 

L’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse a mandaté le bureau d’études GREBE pour 

l’acquisition de données écologiques sur un certain nombre de masses d’eau de plans d’eau 

(MEPE) de plus de 50 hectares du nord du bassin Rhône-Méditerranée. Les prestations ont 

été réalisées en application de l’arrêté du 7 août 20152, modifiant l’arrêté du 25 janvier 20103 

établissant le programme de surveillance de l’état des eaux. 

 

 

 

 
Grand lac d’Etival le 30/07/18  

                                                 
 

1 DCE. Cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau. Directive 2000/60/CE. 
2 Ministère de de l'écologie, du développement durable et de l'énergie. Arrêté du 7 août 2015 modifiant l'arrêté du 25 janvier 2010 
établissant le programme de surveillance de l'état des eaux en application de l'article R. 212-22 du code de l'environnement. 
3 Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des 
négociations sur le climat. Arrêté du 25 janvier 2010 établissant le programme de surveillance de l’état des eaux en application de 
l’article R. 212-22 du code de l’environnement. 
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1. INTRODUCTION 
1.1 Organisation du rapport 

 

Les résultats du suivi de l’année 2018 sont présentés sous la forme d’un dossier par plan 

d’eau, soit un rapport de données brutes et d’interprétation commentée des résultats, 

présentant également les méthodologies mises en œuvre et les comptes rendus de 

campagnes de terrain. 

 

1.2 Typologie naturelle des plans d’eau 
 

La typologie naturelle des plans d’eau utilisée dans le rapport est définie dans l’arrêté du 12 

janvier 20124 relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter et classer 

les masses d’eau. La typologie est basée sur l’origine des plans d’eau (naturelle ou 

anthropique), leur hydro-écorégion5, la forme de leur cuvette et leur fonctionnement 

hydraulique. Les formes théoriques de cuvettes lacustres sont présentées Figure 1, et sont 

définies comme suit : 

o Forme L : lac peu profond, zone littorale largement prépondérante, stratification 

thermique peu étendue et/ou instable (lac polymictique). 

 

 
Figure 1 - Formes théoriques de la cuvette 
lacustre. La ligne pointillée indique la limite 
théorique de profondeur maximale de la 
thermocline en été (figure issue de la circulaire 
2005/11). 
 

o Forme P : lac profond, stratification thermique stable (lac monomictique ou dimictique) 

et une zone littorale réduite, la cuvette pouvant être symétrique ou asymétrique. 

                                                 
 

4 Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des 
négociations sur le climat. Arrêté du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter et 
classer les masses d’eau et dresser l’état des lieux prévu à l’article R. 212-3 du code de l’environnement. Journal Officiel de la 
République Française. 
5 Wasson, J. G., Chandesris, A., Pella, H., & Blanc, L. (Juin 2002). Les hydro-écorégions de France métropolitaine, approche 
régionale de la typologie des eaux courantes et éléments pour la définition des peuplements de référence d'invertébrés. 
Cemagref. 
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o Forme LP : lac ayant à la fois une zone profonde stratifiée stable (monomictique ou 

dimictique) et une zone littorale étendue, la cuvette pouvant être symétrique ou 

asymétrique. 

 

2. Protocoles de prélèvement et d'analyse 
2.1 Physico-chimie des eaux et du sédiment 

2.1.1 Campagnes de mesures 
   

Quatre campagnes de mesure sont réalisées au cours de l’année : 

o campagne 1 : entre mi-février et fin mars (voire plus tard selon l’altitude), correspondant 

à la période de brassage et d’homothermie des eaux; 

o campagne 2 : mois de mai, correspondant au début de la période de stratification 

thermique; 

o campagne 3 : fin juillet / début août, correspondant à la période estivale; 

o campagne 4 : mois de septembre/octobre, correspondant à la fin de la période de 

production végétale et à la période de stratification maximale du plan d’eau, avant le 

refroidissement de la masse d’eau. 

 

2.1.2 Prélèvements 

2.1.2.1 Prélèvements d’eau 

 

Les prélèvements d’eau sont réalisés au niveau du point de plus grande profondeur du plan 

d’eau. Dans le cas de retenues artificielles, une zone de sécurité interdite à la navigation, 

généralement matérialisée par une ligne de bouées, peut être présente à proximité des 

ouvrages. La zone de prospection se limite alors à l’extérieur de cette dernière. Deux 

profondeurs sont échantillonnées. 

La zone euphotique correspond à 2,5 fois la transparence de l’eau. Cette dernière est mesurée 

à l’aide d’un disque de Secchi de 20 centimètres de diamètre, à quarts alternativement blancs 

ou noirs. Un premier échantillonnage est destiné aux dosages de micropolluants. Il est réalisé 

avec une bouteille à prélèvement verticale de type Kemmerer de 1,2 litre en téflon. Les 

prélèvements unitaires sont répartis de manière équidistante sur l’ensemble de la zone 

euphotique puis homogénéisés dans un seau de 17 litres en polyéthylène haute densité 

(PEHD). Cette opération peut être répétée si besoin jusqu’à obtention du volume nécessaire 

aux analyses. Le contenu est ensuite versé directement dans les différents flaconnages ou à 

l’aide d’un entonnoir en PEHD dans le cas de contenants à col étroit. 



Agence de l’eau RMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2018 – Grand Lac d’Etival (Jura) 

10 
GREBE 

eau sol environnement 
 

Un second échantillonnage, réalisé à l’aide d’un tuyau, est destiné aux analyses 

phytoplanctoniques, aux analyses physico-chimiques classiques et à la quantification de la 

chlorophylle a. Le volume d’eau échantillonné par le moyen d’un tuyau étant trop faible dans 

le cas d’une zone euphotique peu importante, l’échantillonnage est préférentiellement réalisé 

au moyen d’une bouteille verticale et d’une série de prélèvements unitaires sur l’étendue de la 

zone euphotique si celle-ci n’excède pas une profondeur de 7 mètres. 

La zone profonde est échantillonnée à profondeur fixe, à 1 mètre du sédiment, puis traitée de 

la même manière que l’échantillonnage de la zone euphotique. L’opération est répétée jusqu’à 

obtention du volume nécessaire aux analyses. Dans le cas d’un échantillonnage à profondeur 

fixe et d’un grand volume d’eau souhaité, une bouteille téflonisée de type Niskin de 8 litres 

peut être utilisée. 

 

2.1.2.2 Prélèvements de sédiments 

 

Les sédiments sont échantillonnés lors de la campagne 4 (septembre/octobre) à la benne 

Ekman, 15 cm x 15 cm. Les premiers centimètres de l’échantillon de la benne sont prélevés 

directement à l’aide d’une petite pelle en PEHD et transvasés dans les flaconnages fournis 

par le laboratoire d’analyse. Le prélèvement est répété un nombre de fois suffisant pour 

l’obtention du volume souhaité. 

 

2.1.3 Paramètres mesurés 
 

Les analyses physico-chimiques de pleine eau ont été confiées à CARSO - Laboratoire Santé 

Environnement Hygiène de Lyon, et les analyses sur sédiments au Laboratoire Départemental 

de la Drôme (LDA 26). 

 

2.1.3.1 Paramètres de pleine eau 

 

Deux types de paramètres de pleine eau ont été pris en considération: 

o les paramètres mesurés in situ à chaque campagne: 

- température, oxygène dissous (concentration et taux de saturation), pH, 

conductivité à 25°C et matière organique dissoute fluorescente. Ces paramètres 

sont mesurés sur l’ensemble de la colonne d’eau à l’aide d’une sonde multi 

paramètres munie d’un câble. 

- transparence mesurée au disque de Secchi de 20 centimètres de diamètre, à quarts 

alternativement blancs ou noirs. 



Agence de l’eau RMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2018 – Grand Lac d’Etival (Jura) 

11 
GREBE 

eau sol environnement 
 

o les paramètres analysés en laboratoire sur prélèvements intégrés au niveau de la zone 

trophogène et prélèvements au niveau du fond : 

 paramètres généraux : azote Kjeldhal, ammonium, nitrates, nitrites, 

orthophosphates, phosphore total, carbone organique total, matières en 

suspension, turbidité, chlorophylle a et phéopigments (échantillon filtré sur site 

à l’aide d’une pompe à vide manuelle / paramètres ne concernant que 

l’échantillon intégré), silice dissoute, demande biologique en oxygène (DBO), 

demande chimique en oxygène (DCO); 

 paramètres de minéralisation : chlorures, sulfates, hydrogénocarbonates, 

calcium, magnésium, sodium, potassium, dureté totale, titre alcalimétrique 

complet (TAC) ; 

 micropolluants : substances prioritaires, autres substances et pesticides en 

référence à l’arrêté du 7 août 2015 établissant le programme de surveillance de 

l’état des eaux. Les micropolluants organiques ont été mesurés sur les 

échantillons d'eau brute et les micropolluants minéraux sur l’eau filtrée du même 

prélèvement. 

 

2.1.3.2 Paramètres du sédiment 

 

Sur les sédiments, les échantillonnages ont été réalisés au cours de la quatrième campagne 

au niveau du point de plus grande profondeur, et prennent en compte les deux compartiments 

et les paramètres suivants : 

 l’eau interstitielle : orthophosphates, phosphore total et ammonium ; 

 la phase solide : carbone organique, azote kjeldahl, phosphore total, matières 

organiques volatiles, granulométrie inférieure à 2 mm (argiles, limons fins et grossiers 

et sables fins et grossiers), et micropolluants suivant l’arrêté du 7 août 2015 établissant 

le programme de surveillance de l’état des eaux. 

 

2.2 Compartiments biologiques 
2.2.1 Phytoplancton 

 

Le suivi du phytoplancton a été effectué lors de 4 campagnes selon la méthode Utermöhl6. Un 

prélèvement intégré est réalisé sur l’ensemble de la zone euphotique à l’aide d’un tuyau ou 

                                                 
 

6 AFNOR. (2006). Norme guide pour le dénombrement du phytoplancton par microscopie inversée (méthode Uthermöhl). NF 
EN 15204. 



Agence de l’eau RMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2018 – Grand Lac d’Etival (Jura) 

12 
GREBE 

eau sol environnement 
 

d’une bouteille à prélèvement (cf. §2.1.2.1) au droit du point le plus profond du plan d’eau. Cet 

échantillon est également utilisé pour la filtration in situ de la chlorophylle a. Les échantillons 

de phytoplancton sont fixés au lugol, puis stockés au réfrigérateur avant détermination et 

comptage des objets algaux7 au sein du laboratoire du GREBE. L’inventaire et le 

dénombrement du phytoplancton ont été réalisés, après passage en chambre de 

sédimentation, sous microscope inversé. En cas de difficulté d’identification ou de fortes 

abondances, une vérification des diatomées (algues microscopiques siliceuses) a été réalisée 

en parallèle, entre lame et lamelle sous microscope droit, selon le mode préparatoire décrit 

par la norme NF T90-3548. Les résultats sont présentés sous forme d’inventaires taxinomiques 

précisant pour chaque taxon le nombre de cellules dénombrées par ml et le biovolume total 

du taxon (mm3/l), accompagnés d’une représentation de l’évolution du peuplement algal en 

termes d’abondance relatives des différents groupes algaux. 

L'Indice Phytoplanctonique Lacustre (IPLAC)9 a ensuite été calculé à l’aide de l’outil SEEE 

(version 1.0.2). 

 

2.2.2 Macrophytes 
 

Le protocole mis en œuvre correspond à celui décrit dans la norme XP T 90-328 de décembre 

2010 et intitulée « Echantillonnage des communautés de macrophytes en plans d’eau ». Cette 

norme s’applique à l’ensemble des plans d’eau douce naturels ou artificiels d’une superficie 

minimum de 5 hectares et dont le marnage n’excède pas 2 mètres. 

Les investigations ont été menées sur la base d’une pré-campagne d’investigation au cours 

du mois de mai afin de déterminer certaines hélophytes, notamment le genre Carex, dont 

l’identification est délicate plus tard en saison, et d’une campagne au mois de juillet. 

L’ensemble de la végétation macrophytique a fait l’objet d’une caractérisation à l’espèce tandis 

que les algues filamenteuses ont été déterminées au niveau générique. L’analyse porte sur la 

végétation aquatique (cf. transects en pleine eau) mais également sur la végétation de la zone 

humide rivulaire (exploration de la zone littorale potentielle de rive jusqu’à la limite des plus 

hautes eaux). Le protocole correspond à la démarche suivante : 

 A • Identification des différents types de rives présents sur le plan d’eau (4 modalités 

notées 1 à 4) sur la base de la carte IGN au 1/25000, de photos aériennes, de la 

bathymétrie disponible et d’un repérage de terrain. 

                                                 
 

7 Laplace-Treyture, C. ; Barbe, J. ; Dutartre, A. ; Druart, J.-C. ; Rimet, F. ; Anneville, O. ; et al. (Septembre 2009). Protocole 
Standardisé d'échantillonnage, de conservation et d'observation du phytoplancton en plan d'eau, v3.3.1. INRA, Cemagref. 
8 AFNOR. (2007). Détermination de l’Indice Biologique Diatomées (IBD). NF T90-354 15204. 
9 Laplace-Treyture, C. ; Feret, T. Performance of the Phytoplankton Index for Lakes (IPLAC) : Amultimetric phytoplankton index 
to assess the ecological status ofwater bodies in France. Irstea UR EABX. 
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 B • Détermination de la distribution générale des unités d’observation sur les rives du 

plan d’eau en appliquant le protocole de Jensen. Le nombre de transects de base 

minimal (NTBM) varie entre 1 et 9 en fonction de la superficie du plan d’eau. Le nombre 

de transects de base (NTB) est par la suite calculé en tenant compte de la superficie 

exacte du plan d’eau. En dernier lieu, le nombre de transects retenu correspond au 

nombre de transects de base pondéré par le niveau de développement des rives du 

plan d’eau (cf. annexe B de la norme XP T 90-328). 

 C • Sélection des unités d’observations à retenir en fonction de leur représentativité 

par rapport à la typologie des rives. Le protocole prévoit un nombre d’unité 

d’observation compris entre un minimum de 3 (plans d’eau compris entre 0,5 et 2,5 

km2) et 8 (plans d’eau dépassant 10 km2). 

Une unité d’observation comprend : 

 la réalisation d’un relevé de la zone littorale d’au maximum 100 m comprenant 

notamment un relevé de la zone humide rivulaire jusqu’à la limite des plus hautes eaux; 

 la réalisation de 3 transects perpendiculaires à la rive d’environ 2 m de large. Chaque 

transect nécessite la réalisation de 30 prélèvements (points contact). A chaque point 

est relevée, outre la liste floristique des espèces présentes, la profondeur en eau (à 

l'échosondeur), ainsi que la nature du substrat lorsque celle-ci peut être déterminée. 

L’indice d’abondance des taxons observés est défini sur une échelle allant de 1 à 5. 

 

Le recouvrement des différents types de berges présents ainsi que les listes floristiques 

obtenues sur les unités d’observations permettent le calcul de l’Indice Biologique Macrophytes 

Lacustre (IBML). Celui-ci a été réalisé sur le site du SEEE10 avec la version 1.0.1 de 

l’indicateur. Ce dernier n’est constitué pour le moment que d’une seule métrique : la note de 

trophie. Il renseigne donc sur le niveau trophique du plan d’eau et sur les apports en éléments 

nutritifs au plan d’eau. 

 

2.2.3 Phytobenthos 
 

L’analyse du phytobenthos concerne l’échantillonnage des diatomées benthiques présentes 

sur la base immergée des hélophytes et sur des supports minéraux durs tel que décrit le 

protocole d’échantillonnage du phytobenthos en plans d’eau de l’Irstea (2013)11. 

                                                 
 
10 www.seee.eaufrance.fr 

11 Echantillonnage des communautés de phytobenthos en plans d’eau. Irstea REBX – Version1.2 – Février 2013. 
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Les prélèvements sont réalisés au niveau des unités d’observation choisies avec 

l’échantillonnage des macrophytes, positionnées telles que décrites dans la norme XP T90-

328 de décembre 2010. 

L’échantillonnage doit se faire si possible sur 5 supports différents, sur les 2 types de substrat, 

et conditionnés séparément dans de l’alcool. 

Les phases de préparation des lames, d’inventaire des taxons et d’archivage des données 

sont détaillées dans le paragraphe 8 de la norme NF T90-354 de décembre 2007 pour la 

détermination de l’Indice Biologique Diatomique (IBD). 
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3. Contexte général et caractéristiques du plan d’eau 
 

Le Grand Lac d’Etival est un lac de taille modeste d’une quinzaine d’hectares situé à 795 

mètres d’altitude sur la commune d’Etival dans le massif et le département du Jura. Il se 

positionne juste en amont du Petit Lac d’Etival (3,6 hectares), duquel il se trouve séparé par 

un petit cordon de moraine d’une cinquantaine de mètres. Ils formaient autrefois un unique 

plan d’eau de 3 km de long avec la zone de marais située au sud. Les lacs communiquent 

actuellement par leur exutoire vers le nord. Les eaux se perdent ensuite dans le karst et 

contribuent à l’alimentation de la source de la Frasnée, en tête de bassin versant des lacs de 

Clairvaux situés à moins de 8 km au nord-ouest et quelques 300 m en contrebas. Les eaux 

alimentant le lac sont essentiellement issues de ruissellements diffus de surface ou karstiques. 

Une carte de localisation du lac est présentée Figure 2. 
 

 
Figure 2 – Carte de localisation du Grand Lac d’Etival (Jura, base carte IGN 1:100 000). 
 

Les lacs d’Etival occupent une combe en pied de versant escarpé. Ils drainent en amont un 

bassin versant hydrographique karstique vraisemblablement beaucoup plus important que leur 

bassin topographique apparent (3,83 km2). Orientés sud-ouest nord-ouest au sein du jura dit 

plissé, il s’agit de lacs de val (i.e. qui se forment dans  une plissure) dont le creusement de la 

cuvette résulte de l’action combinée du plissement du massif du Jura consécutif au 

soulèvement des Alpes et du surcreusement glaciaire. Le bassin topographique est 

essentiellement occupé par des bois et des pâturages, sans véritables pressions anthropiques 

ciblées. L’ampleur des circulations karstiques et des ruissellements diffus est cependant mal 

cernée. 
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Le Grand Lac d’Etival est un lac de type 

N3, soit un lac de moyenne montagne, 

peu profond sur substratum calcaire. Il est 

compris dans l’hydro-écorégion de rang 

1 «Jura-Préalpes du Nord». De par sa 

faible profondeur, 4,60 mètres de 

profondeur moyenne, 8,6 mètres de 

profondeur maximale, c’est un lac 

polymictique, dont la colonne d’eau est 

brassée plusieurs fois dans l’année, selon 

les conditions climatiques,  et notamment 

après la période de prise en glace et la 

phase de stratification inverse (eaux plus 

denses et moins froides en profondeur 

lorsque le lac est gelé) et lorsque la 

thermocline atteint très rapidement le fond 

en saison estivale. Une bathymétrie du lac 

est présentée  

Figure 3 ci-dessous. Le climat est de type 

continental montagnard humide, avec une 

température moyenne annuelle de l’ordre 

de 7,8 °C et une pluviométrie moyenne 

annuelle voisine de 1800 à 2000 mm. Le lac est pris en glace trois à quatre mois en moyenne 

dans l’année. Les lacs d’Etival sont privés. Le Grand Lac a cependant un statut plus complexe 

avec plusieurs propriétaires, une eau appartenant au syndicat des eaux qui assure un 

pompage d'appoint pour la commune d'Étival-les-Ronchaux, et un droit de pêche appartenant 

à trois personnes. Les usages récréatifs sont très limités et concernent donc la pêche (seconde 

catégorie piscicole), et une petite zone de plage et de baignade. Les moteurs thermiques sont 

interdits. Les lacs sont inclus dans la ZNIEFF 430002234 (Grand Lac et Petit Lac d’Etival), 

notamment en raison de la richesse naturelle des zones humides environnantes, et font partie 

intégrante du Parc Naturel Régional du Haut-Jura. De nature oligo-mésotrophe, le Grand Lac 

d’Etival fait partie du réseau DCE des lacs de référence de l’Agence de l’eau Rhône 

Méditerranée Corse (code lac V2304053 ; code masse d’eau FRDL19), mis en place pour 

répondre aux exigences de la Directive cadre sur l’Eau en matière de surveillance des milieux.  

Le Tableau 1 présente les dates et types d’interventions réalisés au cours de ce suivi 2018. 

Le lac était fraîchement dégelé en mars. La cote du plan d’eau est restée stable au cours de 

 
Figure 3 - Bathymétrie du lac du Grand Lac d’Etival 
(GREBE, 2006). Isobathes tous les 2 mètres, 
profondeur maximale de 8,6 m. 



Agence de l’eau RMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2018 – Grand Lac d’Etival (Jura) 

17 
GREBE 

eau sol environnement 
 

l’année, et les cycles thermiques saisonniers de la colonne d’eau ont pu être cernés au cours 

des campagnes. 

 
Tableau 1 – Calendrier des interventions sur le Grand Lac d’Etival en 2018. 

 

 
Une synthèse des données météorologiques de l’année 2018 au niveau des communes 

d’Echallon (800 m d’altitude, 33 km à vol d’oiseau) pour les températures et de Chapelle-des-

Bois (1072 m d’altitude, 26 km à vol d’oiseau) pour la pluviométrie est présentée Figure 4. 

Cette année se présente comme relativement plus chaude que les normales (+ 1,87 °C), avec 

une pluviométrie annuelle globalement satisfaisante, mais inéquitablement répartie sur 

l’année. Le printemps et l’automne sont en effet relativement pluvieux, alors que la période 

estivale présente un fort déficit hydrique. 

 

 

 
Figure 4 – Données météorologiques 2018 à Echallon (Ain, 800 m d’altitude, à 33 km du lac) pour les 
températures ; et à Chapelle-des-Bois (Doubs, 1072 m, 26 km du lac) pour la pluviométrie. Les 
normales sont calculées sur la période 1981-2010 (source Infoclimat.fr). 

eau sédiments Phytoplancton Phytobenthos Macrophytes
C1 19/03/2018
C2 28/05/2018
C3 02/07/20218

30/07/2018
C4 17/09/2018

Physico‐chimie Compartiments biologiques
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4. Physico-chimie des eaux et des sédiments 
4.1 Physico-chimie des eaux 

4.1.1 Profils verticaux 
 

La Figure 5 page suivante présente les profils de mesure physico-chimiques au cours des 

quatre campagnes 2018.  

La première campagne du 19 mars ayant eu lieu peu de temps après le dégel complet du lac,  

la colonne d’eau est homogène entre 5,5 et 5,3 °C et fait suite à la stratification inverse 

hivernale. Au cours de la seconde campagne du 28 mai, les eaux se sont largement 

réchauffées, et le lac présente un profil de température stratifié, avec des températures 

épilimniques de l’ordre de 17 °C, et des températures hypolimniques de l’ordre de 11 °C. La 

thermocline printanière est installée entre 2 et 3 mètres de profondeur. Cette dernière s’est 

considérablement enfoncée le 30 juillet jusqu’aux alentours de 5 m, avec une accentuation 

significative du différentiel surface / fond (24 / 15 °C). La colonne d’eau est par contre 

totalement déstratifiée et commence à se rafraîchir le 19 septembre, présentant simplement 

un léger gradient de température entre la surface et le fond : 19,5 °C en surface, 17,6 °C en 

profondeur. 

Les mesures d’oxygène de mars affichent un profil linéaire avec de fortes concentrations 

autours de 12 mg/l, et une saturation de près de 95 %. Les 4 premiers mètres demeurent ainsi 

bien oxygénés avec des concentrations entre 9 et 11 mg/l au cours des campagnes suivantes. 

Les taux de saturation en oxygène évoluent de concert en fonction de la température des 

eaux, présentant les plus fortes valeurs en période estivale lorsque les températures sont les 

plus importantes et l’activité photosynthétique la plus importante. Un pic d’oxygène peut être 

observé en juillet à une profondeur de 5 m correspondant à la thermocline et à la profondeur 

maximale d’activité du phytoplancton. En juillet et en septembre les valeurs chutent ensuite 

rapidement sur les derniers mètres, pour atteindre de faibles valeurs de 4,21 et 0,49 mg/l 

respectivement. De telles valeurs en 3ème et 4ème campagne dénotent la prépondérance de 

phénomènes de respiration et de décomposition de matière organique en profondeur au 

niveau de la zone tropholytique. 

L’activité photosynthétique liée au phytoplancton ne semble pas très importante sur le lac 

d’Etival, mais les dynamiques des évolutions saisonnières se retranscrivent tout de même sur 

les profils de pH. Les valeurs de pH oscillent ainsi entre 7,7 et 8,3 sur l’année au niveau des 

premiers mètres, avec les plus fortes valeurs rencontrées en juillet. Une légère acidification 

est notée en profondeur au niveau de la zone désoxygénée des deux dernières campagnes 

(7,3 / 7,4). 
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a) b) c)  

d) e) f)  
 

 
Figure 5 – Profils physico-chimiques de la campagne 2018 sur le Grand Lac d’Etival. (a) Température 
(°C) ; (b) Concentration en oxygène (mg/l) ; (c) Saturation en oxygène (%) ; (d) pH ; (e) Conductivité à 
25 °C (µS/cm - nLF) ; (f) Matière organique dissoute fluorescente (ppb ESQ). 

  
Campagne 1 (19/03/18)   Campagne 2 (28/05/18)
Campagne 3 (30/07/18)   Campagne 4 (17/09/18)
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Les profils de conductivité restent globalement linéaires et du même ordre de grandeur au 

cours des saisons et sur la colonne d’eau, avec des valeurs globalement mesurées entre 250 

et 300 µS/cm. Nous pouvons cependant observer que les valeurs les plus basses sont 

rencontrées en mars, pour ensuite augmenter en mai et en juillet, et rediminuer légèrement en 

septembre. C’est le même type d’évolution saisonnière que nous avons pu observer au niveau 

des autres paramètres : température, oxygène ou pH. Les valeurs tendent également à 

augmenter légèrement en profondeur au niveau de la zone tropholytique estivale, en lien avec 

le processus de minéralisation de la matière organique. 

La faible consommation des éléments nutritifs par le phytoplancton en lien avec une production 

primaire contenue n’impacte que faiblement les valeurs de conductivité. 

Les courbes de matière organique dissoute présentent en surface des évolutions saisonnières 

et verticales inverses aux autres profils. Les valeurs sont ainsi maximales en mars, autours de 

35 ppb ESQ, pour ensuite diminuer entre 10 et 15 ppb ESQ en fin de saison. Ce paramètre 

présente également des inflexions bien marquées au niveau des thermoclines ou des zones 

de moindre oxygénation (jusqu’à 63 ppb ESQ en profondeur en juillet). 

 
4.1.2 Paramètres de minéralisation 

 

Les paramètres de minéralisation des eaux du Grand Lac d’Etival ont été mesurés en surface 

et en profondeur durant les quatre campagnes. Les résultats sont présentés Tableau 2. Aucun 

des paramètres n’évolue de façon significative entre les campagnes ou les différentes 

profondeurs. Le contexte géologique karstique du lac se reflète dans les résultats d’analyse 

avec des eaux de dureté moyenne, riches en bicarbonates et en calcium. 

 
Tableau 2 - Résultats pour les paramètres de minéralisation quantifiés sur le Grand Lac d’Etival en 2018. 

 
  

C4
Code sandre Paramètre Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond

1327 Bicarbonates* mg(HCO3)/L 6,1 157 154 188 179 190 190 187 186
1337 Chlorures* mg(Cl)/L 0,1 3,6 3,7 2 2 1,5 1,5 1,6 1,5
1338 Sulfates* mg(SO4)/L 0,2 1,5 1,6 1,6 1,5 1,4 1,4 1,3 1,3
1345 Dureté* °F 0,5 12,9 12,5 14,9 15,4 15,1 15 15,1 15,2
1347 TAC* °F 0 12,85 12,6 15,45 14,7 15,55 15,6 15,3 15,3
1367 Potassium* mg(K)/L 0,1 0,2 0,1 0,1 0,1 0,2 0,2 0,1 0,1
1372 Magnésium* mg(Mg)/L 0,05 1,86 1,74 2,17 2,26 2,05 2,04 2,4 2,4
1374 Calcium* mg(Ca)/L 0,1 48,5 47,3 56,2 58 57,1 56,5 56,5 56,7
1375 Sodium* mg(Na)/L 0,2 2,3 2 1,6 1,6 1 1,1 1,2 1,2

* paramètres analysés sur eau filtrée

Limite de 
quantification

C1 C2 C3
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4.1.3 Paramètres physico-chimiques généraux (hors micropolluants) 

 
Le Tableau 3 présente les résultats analytiques des paramètres généraux hors micropolluants 

pour le Grand Lac d’Etival. La Figure 6 présente les évolutions conjointes des concentrations 

pigmentaires liées à la dynamique du phytoplancton (chlorophylle a et phéopigments), des 

matières en suspensions totales en surface et de la transparence. 

 
Tableau 3 – Résultats des analyses physico-chimiques (hors micropolluants) quantifiés sur le Grand Lac 
d’Etival en 2018. 

 
 

Les pigments chlorophylliens restent très peu présents durant les quatre campagnes, entre 2 

et 3 µg/l et n’ont que très peu d’effets sur la transparence des eaux. Cette dernière évolue par 

ailleurs entre 3,6 et 5,1 mètres au cours de l’année, avec un maximum atteint en septembre. 

Les fluctuations de transparence sont essentiellement corrélées aux fluctuations de matières 

en suspension totales (MEST). Les taux de carbone organique restent faibles au cours de 

l’année, avec des valeurs évoluant entre 1,9 mg/l en début de suivi et 3,9 mg/l en fin de suivi. 

 

 En termes de charge nutritionnelle, soit les composés azotés et phosphorés, les niveaux 

peuvent être considérés comme globalement faibles à très faibles. Le phosphore total et les 

phosphates sont quantifiés à des taux proches de leurs limites de quantification ou en deçà. 

L’azote minéral, essentiellement représenté par les nitrates, présente également des 

concentrations assez faibles en mars, avant de diminuer graduellement en mai et de ne plus 

être quantifié en juillet et septembre, rapidement consommé par les végétaux. 

 

Code sandre Paramètre Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond
1436 Phéopigments µg/L 1 <LQ ‐ <LQ ‐ <LQ ‐ <LQ ‐
1439 Chlorophylle a µg/L 1 <LQ ‐ 1 ‐ 2 ‐ 3 ‐
1332 Transparence m 0,01 4,3 ‐ 3,6 ‐ 3,6 ‐ 5,1 ‐

1295 Turbidité (Formazine Néphélométrique) NFU 0,1 2,2 1,8 1,3 1,6 2,3 2,9 2 1,6

1305 MeS mg/L 1 1,2 1,7 1,3 1,4 2,2 2,5 1,5 2,8

6048 Matières Minérales en Suspension 
(M.M.S) mg/L 100 <LQ ‐ <LQ ‐ <LQ ‐ <LQ ‐

1313 DBO mg(O2)/L 0,5 1,2 1,3 0,7 0,5 0,6 0,9 1,1 1
1314 DCO mg(O2)/L 20 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ
1841 Carbone organique* mg(C)/L 0,2 2,7 2,7 1,9 3,1 3,8 3,9 3,7 3,9
1342 Silicates* mg(SiO2)/L 0,05 1 1 0,7 0,7 1,1 1,1 1 1

1319 Azote Kjeldahl mg(N)/L 0,5 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ
1335 Ammonium* mg(NH4)/L 0,01 <LQ 0,01 0,03 0,03 0,02 0,02 <LQ <LQ
1339 Nitrites* mg(NO2)/L 0,01 <LQ 0,01 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ
1340 Nitrates* mg(NO3)/L 0,5 1,8 1,8 1,2 1,2 <LQ <LQ <LQ <LQ
1350 Phosphore total mg(P)/L 0,005 <LQ ‐ <LQ 0,007 <LQ <LQ 0,007 0,005

0,01 ‐ <LQ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐
1433 Phosphates* mg(PO4)/L 0,01 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ

* paramètres analysés sur eau filtrée

Limite de 
quantification

C1 C2 C3 C4
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Figure 6 – Graphique de l’évolution conjointe des concentrations pigmentaires (chlorophylle a + 
phéopigments) de la transparence et des matières en suspension (MES) au cours des campagnes 2018 
sur le Grand Lac d’Etival. 

 

 

4.1.4 Micropolluants minéraux 
 

Le Tableau 4 présente les métaux ayant été quantifiés au moins une fois au cours des quatre 

campagnes du suivi. La liste de l’ensemble des micropolluants recherchés est présentée en 

annexe 1. Treize micropolluants minéraux ont été dosés au deçà de leurs seuils de 

quantification : 

o l’aluminium, sur les trois premières campagnes, entre 4,1 et 14,8 µg/l ; 

o l’arsenic, à chaque campagne, et augmentant en juillet et septembre, entre 0,07 

et 0,78 µg/l ; 

o le baryum, à chaque campagne, entre 1,4 et 2,4 µg/l ; 

o le bore, uniquement en C2 en surface, à 16 µg(B)/l ; 

o le cadmium, uniquement en C4 en surface, à 0,014 µg(Cd)/l ; 

o le cuivre, quantifié en faibles concentrations à chaque campagne entre 0,12 et 

0,27 µg/l ; 

o le fer, mesuré en faibles quantités à toutes les campagnes et profondeurs, 

augmente au fond au cours des dernières campagnes. Le milieu anoxique 

réducteur profond tend en effet à favoriser le relargage des métaux à l’interface 

eau/sédiment (55,4 µg/l en C4). 

o le manganèse, uniquement en C1 (0,5 µg/l en C4) ; 

o le plomb, quantifié à un très faible taux en surface en C4 (0,06 µg/l) ; 

o le titane, uniquement en C1 en faible concentration, 0,6 µg/l ; 
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o l’uranium, à chaque campagne, avec de faibles concentrations stables 

comprises entre 0,18 et 0,26 µg/l ; 

o le vanadium, à chaque campagne, entre 0,18 et 0,32 µg/l ; 

o le zinc, quantifié en faible quantité uniquement en profondeur en C4 (1 µg/l). 

 
Tableau 4 – Résultats d’analyses de métaux sur eau filtrée sur le Grand Lac d’Etival en 2018. 

 
 

4.1.5 Micropolluants organiques 
 

Le Tableau 5 présente les micropolluants organiques quantifiés lors d’au moins une campagne 

en 2018 sur le Grand Lac d’Etival. La liste de l’ensemble des micropolluants recherchés est 

présentée en annexe 1. 

 
Tableau 5 – Résultats d’analyses des micropolluants organiques sur eau brute sur le Grand Lac d’Etival en 2018. 

 
 

Il s’agit d’une présentation des résultats bruts, certaines valeurs pouvant être qualifiées d’incertaines suite à la 
validation finale des résultats (cas par exemple des valeurs mesurées en BTEX, DEHP, formaldéhyde, dont une 
contamination via la chaîne de prélèvement et/ou d’analyse de laboratoire est parfois privilégiée). 

 

Paramètre Code sandre Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond
Aluminium 1370 µg(Al)/L 2 12,6 8,5 14,8 9,7 4,2 4,1 < LQ < LQ
Arsenic 1369 µg(As)/L 0,05 0,17 0,14 0,12 0,07 0,32 0,35 0,56 0,78
Baryum 1396 µg(Ba)/L 0,5 1,5 1,4 1,7 1,7 2,4 2,3 2,4 2,4
Bore 1362 µg(B)/L 10 < LQ < LQ 16 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ
Cadmium 1388 µg(Cd)/L 0,01 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ 0,014 < LQ
Cuivre 1392 µg(Cu)/L 0,1 0,27 0,23 0,13 0,12 0,21 0,18 0,18 0,2
Fer 1393 µg(Fe)/L 1 17,9 16,7 13,2 17,9 11,3 11,9 29,5 55,4
Manganèse 1394 µg(Mn)/L 0,5 0,5 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ
Plomb 1382 µg(Pb)/L 0,05 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ 0,06
Titane 1373 µg(Ti)/L 0,5 0,6 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ
Uranium 1361 µg(U)/L 0,05 0,18 0,19 0,25 0,24 0,26 0,24 0,24 0,22
Vanadium 1384 µg(V)/L 0,1 0,18 0,21 0,18 0,18 0,32 0,29 0,23 0,25
Zinc 1383 µg(Zn)/L 1 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ 1

Limite de 
quantification

C1 C2 C3 C4

Paramètre Famille Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond
1,7‐Dimethylxanthine 6751 µg/L 0,1 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ 0,139

BDE209 1815 Diphényléthers 
bromés

µg/L 0,005 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ 0,1 < LQ

Benzo (b) Fluoranthène 1116 HAP µg/L 0,0005 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ 0,0005 0,0008
Bisphénol‐A 2766 Bisphénols µg/L 0,02 < LQ < LQ 0,024 0,052 < LQ < LQ 0,34 0,021
Cafeine 6519 ‐ µg/L 0,01 < LQ < LQ < LQ < LQ 0,015 0,012 0,118 0,235
Chloroalcanes C10‐C13 1955 Chloroalcanes µg/L 0,15 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ 0,35 < LQ
DEHP 6616 Phtalates µg/L 0,4 < LQ < LQ 1,39 0,56 0,48 < LQ 0,87 0,66
Dibutyletain cation 7074 Organo étains µg/L 0,0025 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ 0,0032 < LQ
Diéthyl phtalate 1527 Phtalates µg/L 0,05 < LQ 0,07 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ
Diisobutyl phthalate 5325 Phtalates µg/L 0,4 < LQ 0,75 < LQ < LQ 0,5 < LQ < LQ < LQ
Metformine 6755 Antidiabétiques µg/L 0,005 < LQ < LQ 0,0051 < LQ < LQ 0,0081 < LQ < LQ
Monobutyletain cation 2542 Organo étains µg/L 0,0025 0,0027 0,0039 0,0042 0,0034 < LQ < LQ < LQ < LQ
Naphtalène 1517 HAP µg/L 0,005 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ 0,005 < LQ
n‐Butyl Phtalate 1462 Phtalates µg/L 0,05 0,09 0,2 0,1 0,09 0,24 0,1 0,19 0,15
Nicotine 5657 ‐ µg/L 0,02 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ 0,027
Perchlorate 6219 ‐ µg/L 0,1 < LQ < LQ < LQ < LQ 0,31 0,31 0,15 0,13

C4
Code sandre

Limite de 
quantification

C1 C2 C3
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Seize substances différentes ont été quantifiées durant le suivi ce qui peut paraitre étonnant 

pour ce lac de "référence", sans pression anthropique majeure. 

Deux hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) ne sont quantifiés qu’en quatrième 

campagne et à des taux proches ou égaux à leur limite de quantification. 

Quatre phtalates, utilisés pour assouplir les matières plastiques, le diéthyl phtalate, le 

diisobutyl phtalate, le DEHP et le n-butyl phtalate, sont quantifiés en faibles quantités au cours 

des campagnes et de manière plus ou moins fréquentes (anecdotique pour les deux premiers, 

les quantifications sont fréquentes pour le DEHP et systématiques pour le n-butyl phtalate). 

Le bisphénol-A, autre substance utilisée dans la fabrication des plastiques est relevée en C2 

et C4. Des retardateurs de flamme, le BDE209 et le chloroalcanes C10-C13 (également additif 

d’huile de coupe) sont notés en C4. Le perchlorate, un perturbateur endocrinien, se retrouve 

en juillet et en septembre. Ce dernier a de multiples utilisations industrielles notamment dans 

le domaine des réactions explosives (munitions, feux d’artifices, etc.) où il sert d’oxydant. 

Des organo-étains, le dibutyletain cation, et le monobutyletain cation sont également 

quantifiés, respectivement, en C4 et en C1 et C2. Ces deux derniers se trouvent par ailleurs 

couramment parmi les ingrédients des peintures antisalissures (antifouling) utilisées sur les 

objets immergés. 

Des traces médicamenteuses sous la forme de metformine, un antidiabétique, sont relevées 

en C2 et C3. Indicateurs de rejets domestiques, la nicotine (C4) et la caféine (C3 et C4) , sont 

ponctuellement quantifiées. Le 1,7-Dimethylxanthine, métabolite de la caféine est également 

relevé en C4. 

 

 

 
Grand Lac d’Etival le 17/09/2018 
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4.2 Physico-chimie des sédiments 
4.2.1 Paramètres physico-chimiques généraux (hors micropolluants) 

 

Le Tableau 6 fournit les éléments de granulométrie et 

de physico-chimie générale des sédiments prélevés en 

4ème campagne sur le Grand Lac d’Etival. Les 

sédiments sont composés à 34 % de limons argileux 

fins à très fins (< 63 µm), à 36 % de limons grossiers, 

et à 30 % de fractions sableuses plus grossières. La 

perte au feu, représentant la part de matière organique 

des sédiments, est élevée, près de 15,8 %. Les 

concentrations en carbone et azote organiques sont 

moyennes (C = 73 700 mg/kg et Nkj = 9 260 mg(N)/kg) dans les sédiments, traduisant une 

certaine accumulation de matière organique vraisemblablement associée à la nature 

partiellement tourbeuse des sédiments. Le rapport C/N organiques de 7,9 caractérise un dépôt 

détritique plutôt récent, d’origine phytoplanctonique, susceptible de se minéraliser rapidement. 

La Figure 7 présente une photographie des sédiments prélevés dans le Grand Lac d’Etival, de 

couleur brun foncé et de consistance légèrement floconneuse. 

Le stock minéral au sein des sédiments est élevé, avec plus de 1500 mg(P)/kg MS. Les 

concentrations en azote et en phosphore au sein de l’eau interstitielle sont significatives, 

dénotant une activité de relargage du stock sédimentaire marquée, avec une valeur en 

phosphore total  de 0,88 mg(P)/L, en phosphates de 0,224 mg(PO4)/L, et en ammonium de 

4,7 mg(NH4)/l. 
Tableau 6 – Physico-chimie et granulométrie des sédiments du Grand Lac d’Etival (17/09/18). 

 

Fraction Code sandre Paramètre Unité
Limite de 

quantification Valeur
Particule inf. 2 mm 1307 Matière sèche à 105°C % ‐ 33,3
Particule inf. 2 mm 5539 Matière Sèche Minérale (M.S.M) % MS ‐ 84,2
Particule inf. 2 mm 6578 Perte au feu à 550°C % MS ‐ 15,8
Particule inf. 2 mm 1841 Carbone organique mg/(kg MS) 1000 73700

Eau intersticielle filtrée 1335 Ammonium mg(NH4)/L 0,5 4,7
Eau intersticielle filtrée 1433 Phosphates mg(PO4)/L 0,015 0,224
Eau intersticielle brute 1350 Phosphore total mg(P)/L 0,01 0,88

Particule inf. 2 mm 1319 Azote Kjeldahl mg/(kg MS) 1000 9260
Particule inf. 2 mm 1350 Phosphore total mg/(kg MS) 2 1540

Particule inf. 2 mm 6228 Teneur en fraction inférieure à 20 µm % MS ‐ 16,2
Particule inf. 2 mm 3054 Teneur en fraction de 20 à 63 µm % MS ‐ 17,6
Particule inf. 2 mm 7042 Teneur en fraction de 63 à 150 µm % MS ‐ 36,5
Particule inf. 2 mm 7043 Teneur en fraction de 150 à 200 µm % MS ‐ 12,1
Particule inf. 2 mm 7044 Teneur en fraction supérieure à 200 µm % MS ‐ 17,6

Figure 7 – Sédiments du Grand Lac
d’Etival prélevés au niveau du point 
profond le 17/09/18. 
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4.2.2 Micropolluants minéraux 
 
Les vingt-cinq micropolluants minéraux quantifiés dans les sédiments du Grand Lac d’Etival 

en 2018 sont listés dans le Tableau 7. La liste de l’ensemble des micropolluants recherchés 

est présentée en annexe 2. 

 
Tableau 7 – Micropolluants minéraux quantifiés dans les sédiments Grand Lac d’Etival en 2018. 

 
 

Le fer et l’aluminium sont dosés en concentrations élevées, respectivement 52 200 mg/kg MS 

et 48 200 mg/kg MS. Parmi les autres éléments traces métalliques pouvant être notés : 

l’arsenic à 28,1 mg/kg MS (moyen),  le cadmium à 1,6 mg/kg MS (moyen), le chrome à 120 

mg/kg MS (important), le mercure à 0,27 mg/kg MS (moyen), le nickel à 48,3 mg/kg MS 

(moyen), le plomb à 39,2 mg/kg MS (moyen), le zinc à 192 mg/kg MS (moyen) et le titane à 

2530 mg/kg MS (important). 

  

Paramètre Code sandre Unité Valeur
Aluminium 1370 mg/(kg MS) 5 # 48200
Antimoine 1376 mg/(kg MS) 0,2 1 1,1
Argent 1368 mg/(kg MS) 0,1 0 0,3
Arsenic 1369 mg/(kg MS) 0,2 # 28,1
Baryum 1396 mg/(kg MS) 0,4 # 112
Beryllium 1377 mg/(kg MS) 0,2 2 1,8
Bore 1362 mg/(kg MS) 1 # 63,8
Cadmium 1388 mg/(kg MS) 0,2 2 1,6
Chrome 1389 mg/(kg MS) 0,2 # 120
Cobalt 1379 mg/(kg MS) 0,2 # 9,6
Cuivre 1392 mg/(kg MS) 0,2 # 14,8
Etain 1380 mg/(kg MS) 0,2 3 3,3
Fer 1393 mg/(kg MS) 5 # 52200
Lithium 1364 mg/(kg MS) 1 # 50,7
Manganèse 1394 mg/(kg MS) 0,4 # 280
Mercure 1387 mg/(kg MS) 0,01 0 0,27
Molybdène 1395 mg/(kg MS) 0,2 3 2,5
Nickel 1386 mg/(kg MS) 0,2 # 48,3
Plomb 1382 mg/(kg MS) 0,2 # 39,2
Sélénium 1385 mg/(kg MS) 0,2 3 3,4
Thallium 2555 mg/(kg MS) 0,2 1 0,8
Titane 1373 mg/(kg MS) 1 # 2530
Uranium 1361 mg/(kg MS) 0,2 3 2,9
Vanadium 1384 mg/(kg MS) 0,2 # 176
Zinc 1383 mg/(kg MS) 0,4 # 192

Limite de 
quantification
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4.2.3 Micropolluants organiques 

 
Les dix-huit micropolluants organiques quantifiés dans les sédiments du Grand Lac d’Etival en 

2018 sont présentés Tableau 8. La liste de l’ensemble des micropolluants recherchés est 

présentée en annexe 2. 

 
Tableau 8 – Micropolluants organiques quantifiés dans les sédiments du Grand Lac d’Etival en 2018. 

 
 

Parmi ces derniers, dix-sept substances sont des hydrocarbures aromatiques polycycliques 

(HAP), dont la somme des concentrations atteint une valeur assez élevée : 2498 µg/kg MS. 

Certains (11) sont présents en quantités moyennes : 

- anthracène (92 µg/kg MS) 

- benzo(a)anthracène (160 µg/kg MS) 

- benzo(a)pyrène (243 µg/kg MS) 

- benzo(b)fluoranthène (320 µg/kg MS) 

- benzo(ghi)pérylène (201 µg/kg MS) 

- benzo(k)fluoranthène (116 µg/kg MS) 

- chrysène (158 µg/kg MS) 

- fluorenthène (389 µg/kg MS) 

- indéno(123c)pyrène (166 µg/kg MS) 

- phénanthrène (161 µg/kg MS) 

- pyrène (345 µg/kg MS) 

 

Paramètre Code sandre Famille Unité Valeur
Acénaphtylène 1622 HAP µg/(kg MS) 10 # 28
Anthracène 1458 HAP µg/(kg MS) 10 # 92
Anthraquinone 2013 HAP µg/(kg MS) 4 # 26
Benzo (a) Anthracène 1082 HAP µg/(kg MS) 10 # 160
Benzo (a) Pyrène 1115 HAP µg/(kg MS) 10 # 243
Benzo (b) Fluoranthène 1116 HAP µg/(kg MS) 10 # 320
Benzo (ghi) Pérylène 1118 HAP µg/(kg MS) 10 # 201
Benzo (k) Fluoranthène 1117 HAP µg/(kg MS) 10 # 116
Chrysène 1476 HAP µg/(kg MS) 10 # 158
Dibenzo (ah) Anthracène 1621 HAP µg/(kg MS) 10 # 30
Fluoranthène 1191 HAP µg/(kg MS) 10 # 389
Fluorène 1623 HAP µg/(kg MS) 10 # 14
Indéno (123c) Pyrène 1204 HAP µg/(kg MS) 10 # 166
Méthyl‐2‐Fluoranthène 1619 HAP µg/(kg MS) 10 # 36
Méthyl‐2‐Naphtalène 1618 HAP µg/(kg MS) 10 # 13
Phénanthrène 1524 HAP µg/(kg MS) 10 # 161
Pyrène 1537 HAP µg/(kg MS) 10 # 345
Toluène 1278 BTEX µg/(kg MS) 5 # 36

Limite de 
quantification
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Un hydrocarbure aromatique, le toluène, est également quantifié en faible quantité à 36 µg/kg 

MS. C’est une substance couramment utilisée dans le milieu industriel en tant que réactif ou 

solvant, mais également parmi les additifs de carburants pour en améliorer l'indice d'octane. 

Ces concentrations en HAP peuvent paraître surprenantes pour ce lac de "référence" du 

bassin Rhône-Méditerranée, sans pression anthropique majeure identifiée. L’hypothèse 

d’apports par retombées atmosphériques peut être avancée pour expliquer ces 

concentrations, le rejet de HAP se faisant principalement dans l’atmosphère. Cela peut ainsi 

expliquer la contamination en HAP de milieux pourtant non anthropisés. 

 

5. Compartiments biologiques 
5.1 Phytoplancton 

 

L’échantillonnage du phytoplancton a été réalisé au cours des quatre campagnes de 

prélèvement de ce suivi 2018 au niveau des zones trophogènes théoriques du Grand Lac 

d’Etival. Ce dernier étant de faible profondeur (profondeur maximale de l’ordre de 8,6 m), et 

les profondeurs d’échantillonnage théoriques dépassant systématiquement la profondeur du 

plans d’eau (transparences entre 3,6 et 5,1 m selon les campagnes ; zones trophogènes 

théoriques = 2,5 x transparences => Zeu entre 9 et 12,75 m), l’échantillonnage du 

phytoplancton a donc été réalisé sur l’ensemble de la colonne d’eau moins un mètre à chaque 

campagne. La Figure 8 présente conjointement les évolutions des structures des 

communautés en termes de concentrations cellulaires et de biovolumes, exprimées et 

regroupées en principaux groupes plus classiquement utilisés d’un point de vue qualitatif. 

 Avec 63 taxons, la diversité phytoplanctonique globale du Grand Lac d’Etival est moyenne. 

Cinq taxons environ représentent l’essentiel des biovolumes phytoplanctoniques à chaque 

campagne. Les concentrations phytoplanctoniques et les biovolumes suivent des évolutions 

saisonnières différentes, tout en restant l’un comme l’autre globalement peu importants. Les 

biovolumes augmentent graduellement avec les campagnes, étant multipliés par onze entre 

la première et la dernière campagne. Les concentrations augmentent également très 

sensiblement en période estivale, avec un important pic durant la troisième campagne de juillet 

(x 9 de mai à juillet). Cette forte augmentation est due à la prépondérance de très petits taxons 

cyanobactériens (83 % des concentrations pour 37 % du biovolume), s’installant avec le 

réchauffement des eaux, et une accessibilité accrue aux nutriments : le lac n’est en effet que 

faiblement stratifié, et l’accès aux ressources nutritives concerne l’essentiel de la colonne 

d’eau. Nous retrouvons ainsi les taxons Chroococcus, Aphanothece, Radiocystis ou 

Cyanodictyon, tous bénins, de très petites tailles, coloniaux et peu sensibles à la prédation en 

raison du mucilage entourant les cellules. 



Agence de l’eau RMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2018 – Grand Lac d’Etival (Jura) 

29 
GREBE 

eau sol environnement 
 

Le Grand Lac d’Etival présente des successions phytoplanctoniques d’un lac de moyenne 

montagne mésotrophe, présentant cependant des cortèges à affinité trophique 

significativement croissante avec les saisons. Ainsi les eaux fraîches du mois de mars 

permettent le maintien d’un cortège de début de saison, parmi lequel la prépondérance de 

petits organismes flagellés à croissances rapides tels que la très cosmopolite 

Coccolithophyceae Erkenia (12 % du biovolume) ou les Cryptophyceae Cryptomonas (15 %) 

et Plagioselmis nannoplanctica (12 %), soulignant le caractère encore turbulent de la colonne 

d’eau du lac12 (cf. §3 et §4.1.1). Ces derniers sont également accompagnés de diatomées de 

petites tailles (16 %) et de Chlorophyceae (13%). 

  
 

  
 

Figure 8 - Evolution de la structure des populations phytoplanctoniques du Grand Lac d’Etival au cours
des 4 saisons de prélèvement 2018 (regroupés en principaux groupes pigmentaires). (a) Evolution en
termes de concentration (exprimée en nombre de cellules par ml d’eau) ; (b) Evolution en termes de
biovolume algal (exprimé en mm3/l). 

                                                 
 
12 Clegg, M. R., Maberly, S. C. & Jones R. I. (2007). Behavioral response as a predictor of seasonal depth distribution and 
vertical niche separation in freshwater phytoplankton flagellates. Limnol. Oceanogr., 52(1), 441-455. 
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Au cours de la seconde campagne de mai, les eaux se sont déjà sensiblement réchauffées 

(16-17 °C en surface), et le lac présente une stratification thermique modérée, mais parmi la 

plus marquée du suivi. Les Chrysophyceae dominent ici le peuplement printanier, avec 

notamment la présence de Dinobryon divergens (35 %), taxon flagellé mixotrophe13 tout 

comme la grande Dinophyceae Ceratium hirundinella (11 %, pour seulement 0,06 % des 

concentrations). Ces dernières sont toujours accompagnées de Cryptomonas (8 %) et de P. 

nannoplanctica (12 %). 

En plus de l’assemblage cyanobactérien discuté précédemment, nous pouvons observer en 

troisième campagne de juillet le maintien de C. hirundinella (11 %). Flagellée, de très grande 

taille et cuirassée (protégée par une thèque de cellulose), cette dernière résiste bien aux 

pressions de prédation et est capable de migrations verticales sur la colonne d’eau. La non-

stratification thermique du plan d’eau favorise également ce taxon. Cryptomonas (16 %) est 

également toujours rencontré, et se maintient également en septembre (11 %). 

Le taux de silice reste favorable en quatrième campagne pour la dominance de la grande 

diatomée Fragilaria crotonensis, représentant 32 % du biovolume phytoplanctonique de 

septembre. En cette période de l’année, cette dernière caractérise habituellement les milieux 

alcalins à tendance mésotrophe, possiblement comme le taxon diatomique accompagnant, 
Pantocsekiella costei14, bien que son preferendum écologique soit plus large. Ces diatomées 

sont également toujours accompagnées de la petite cyanobactérie thermophile Radiocystis à 

hauteur de 9 % du biovolume. 

L’indice phytoplancton lacustre (IPLAC) calculé sur les trois dernières campagnes de 

production atteint 0,942 pour cette année 2018, soit un « très bon état » au regard de cet 

indicateur. La sous métrique de biomasse algale (MBA), basé sur les mesures de chlorophylle 

a est très favorable dans cet indice (1), et la métrique de composition spécifique (MCS), 

tendant à qualifier le niveau trophique du lac l’est également (0,917). Ce dernier, basé sur une 

liste de référence, ne prend cependant en compte que 36 % des taxons identifiés selon les 

campagnes. Cette méthode ayant été calibrée à un niveau national, il reste possible que ce 

type de lac de moyenne montagne se discrimine assez mal15. 

Les précédents suivis de 2005, 2006 et 2007 présentaient un Indice Phytoplanctonique 

Lacustre (IPL) moyen sur les trois années de 33/100, soit un « bon état », à la limite de 

l’oligotrophie et de la mésotrophie.  

                                                 
 

13 Organismes capables de se nourrir par autotrophie (via la photosynthèse) aussi bien que par hétérotrophie. 
14 Druart, J.-C., Straub, F. (1988). Description de deux nouvelles Cyclotelles (Bascillariophyceae) de milieux alcalins et 
eutrophes : Cyclotella costei nov. sp. et Cyclotella wuethrichiana nov. sp. . Schweiz. Z. Hydrol. 50/2, 1988. 
15 Laplace-Treyture, C., Feret, T. (février 2013). IPLAC : l’indice phytoplancton lacustre : Méthode de développement, 
description et application nationale 2012. Rapport final. ONEMA, IRSTEA. 
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Tableau 9 – Liste floristique du phytoplancton échantillonné au cours des 4 campagnes 2018 sur le 
Grand Lac d’Etival. Les taxons sont présentés en concentrations (cell./ml). 

 

CLASSES Taxons C1 C2 C3 C4
Diatomées centriques indet. < 10 µm 6598 63 14 43
Diatomées centriques indet. > 10 µm 6598 17 10
Diatomées pennées indet. 30 - 100 µm 6598 13 14 5

CHLORODENDROPHYCEAE Tetraselmis 5023 4 10
Chlorophycées unicel. < 5 µm 1115 14 284 1621
Chlorophycées unicel. 5-10 µm 1115 67
Ankyra judayi 5596 3
Coenochloris pyrenoidosa 5620 1558
Tetraedron minimum 5888 11
Chlamydomonas < 10 µm 6016 4 38
Phacotus lenticularis 6048 5
Tetrastrum triangulare 9300
Willea vilhelmii 9305 19
Chrysophycées indet. 1160 59 443 53 111
Bitrichia chodatii 6111 10 44
Dinobryon bavaricum 6127 19
Dinobryon cylindricum 6129 6
Dinobryon divergens 6130 649 58
Dinobryon sociale 6136 35 38 56
Dinobryon sociale var. americanum 6137
Epipyxis 6144 7
Kephyrion 6150 4 38 24 44
Kephyrion rubri-claustri 6152 21 10
Ochromonas 6158 9 110 14 22
Diplosiga francei 51537 27

COCCOLITHOPHYCEAE Erkenia subaequiciliata 6149 312 21 515 666
Rhodomonas 6264 2 19 33
Cryptomonas 6269 9 17 77 78
Cryptomonas marssonii 6273 10 19 33
Chroomonas coerulea 9625 17 10 22
Plagioselmis nannoplanctica 9634 182 285 91 433
Goniomonas truncata 35416 7 14 5 56
Merismopedia tenuissima 6330 7
Aphanothece 6346 553
Chroococcus minutus 6359 55 1928 67
Microcystis aeruginosa 6380 430
Radiocystis 6385 3665
Radiocystis geminata 6387 1789
Pseudanabaena 6453 67
Aphanothece nidulans 9639 102 8661
Cyanodictyon planctonicum 9709 1592
Chroococcus aphanocapsoides 31909
Gloeothece subtilis 51538

DICTYOCHOPHYCEAE Pseudopedinella elastica 20753 4 17
Gymnodinium 4925 2 5
Ceratium hirundinella 6553 0 1 2 2

EUGLENOPHYCEAE Trachelomonas 6527
EUSTIGMATOPHYCEAE Pseudotetraëdriella kamillae 20343 13

Asterionella formosa 4860 55
Fragilaria crotonensis 6666 58 1310

KLEBSORMIDIOPHYCEAE Elakatothrix gelatinosa 5664 14 22
Puncticulata balatonis 38652 17 155
Pantocsek iella costei 42844 644
Mallomonas 6209 2 11
Mallomonas akrokomos 6211 11 31
Synura 6220 4 22
Oocystis 5752 3 10
Oocystis parva 5758 5 44
Stichococcus  < 4 µm largeur 6003 29 278
Nephrodiella lunaris 9616 5 11
Tetraëdriella jovetti 9620 5
Nephrodiella semilunaris 38109 2 5 33

CampagnesCodes 
Sandre

CYANOPHYCEAE

CRYPTOPHYCEAE

CHRYSOPHYCEAE

CHLOROPHYCEAE

BACILLARIOPHYCEAE

XANTHOPHYCEAE

TREBOUXIOPHYCEAE

SYNUROPHYCEAE

MEDIOPHYCEAE

FRAGILARIOPHYCEAE

DINOPHYCEAE
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5.2 Macrophytes 
5.2.1 – Flore aquatique et supra-aquatique recensée par unité d’observation 

 

La figure 9 met en évidence la présence de 3 types de rives avec la prééminence de zones 

humides de type roselière (46 % du linéaire). Les deux autres types sont toutefois assez bien 

représentés ce qui justifie leur caractérisation par le biais d'une unité d'observation « (Type 2, 

zone arbustive/arborescente = 24 % et type 4, zone artificialisée = 30 %). Ainsi les trois unités 

d'observation ont été associées à chacun des types de rives recensés à l'image des 

investigations précédentes effectuées en 2010 par le cabinet STE. 

 
Figure 9 - Carte de localisation des unités d’observation. 
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5.2.1.1 – Flore observée en UO1 

 

La végétation littorale est dominée par une scirpo-phragmitaite peu dense à Scirpus lacustris 

et Phragmites australis. La profondeur de détection de cette formation à hélophytes n’excède 

pas 1,4 m. Au-delà, la nupharaie à Nuphar lutea se développe localement jusqu’à 3 m de 

profondeur. Des îlots à Nymphaea alba s’intercalent ponctuellement au sein de la scirpo-

phragmitaie. Aucune hydrophyte n’est détectée au-delà de 3 m de profondeur à l’exception 

d’une algue filamenteuse (Vaucheria sp.) récoltée sur le sédiment à 4,5 m sous la surface de 

l’eau. 

 

a)  b)  
Figure 10 – Unité d’observation 1 sur le lac d’Etival (a - vue d’ensemble du transect et b - aperçu de la 
zone rivulaire). 

 
5.2.1.2 – Flore observée en UO2 

Au niveau de cette UO, la zone riveraine est impactée par le talus routier qui limite l’extension 

de la végétation hygrophile. La structure de la végétation de la zone littorale est très proche 

de celle observée en UO1 avec une scirpo-phragmitaie qui se développe jusqu’à 0,6 m de 

profondeur et une nupharaie  qui disparaît lorsque la hauteur d’eau dépasse 1,6 m. Aucune 

végétation aquatique n’est détectée au-delà de 1,6 m à l’exception de la présence ponctuelle, 

au niveau du profil gauche et à 3,4 m de profondeur, de l’algue filamenteuse Vaucheria sp. 

 

a)  b)  
Figure 11 – Unité d’observation 2 sur le lac d’Etival (a - vue d’ensemble du transect et b - aperçu de la 
zone rivulaire). 
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5.2.1.3 – Flore observée en UO3 

 

La végétation riveraine est dominée par une caricaie à Carex elata puis à Carex rostrata 

lorsque les conditions d’humidité sont plus importantes. Elle est relayée par une phragmitaie 

assez dense qui assure la transition entre la zone riveraine et la zone littorale. Le scirpe de 

lac s’intercale plus ou moins ponctuellement au niveau de la phragmitaie sachant que la sciro-

phragmitaie disparaît lorsque la profondeur en eau excède 0,9 m. Le Nénuphar jaune est par 

ailleurs observé ponctuellement au sein des hélophytes et progresse vers le large  pour 

disparaître lorsque la profondeur en eau excède 1,2 m. Nymphaea alba est par ailleurs 

localement assez bien représenté au sein des développements végétaux décrits 

précédemment. Aucune végétation aquatique n’a été détectée au-delà de 1,2 m de 

profondeur. 

 

a)  b)  

Figure 12 – Unité d’observation 3 sur le lac d’Etival (a- vue d’ensemble du transect et b- aperçu de la 
zone rivulaire). 

 

5.2.2 Végétaux d’intérêt patrimonial et espèces végétales potentiellement 
envahissantes 

 
N.B. : Les espèces citées concernent uniquement les taxons observés sur le terrain dans le cadre de 
l’application du protocole IBML. 
 

Aucune espèce végétale d’intérêt patrimoniale ni aucune espèce envahissante n’a été 

détectée.  

 

5.2.3 - Évolution de la végétation aquatique et supra-aquatique et 
niveau trophique actuel du plan d’eau sur la base de l’écologie des végétaux 
aquatiques en place 

 
Une analyse sommaire de l’évolution de la végétation strictement aquatique (hydrophytes) 

peut être mise en œuvre sur la base des travaux de Magnin (1904), et des investigations 

menées par GREBE en 2006 et STE en 2010. 
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Les évolutions suivantes ont ainsi pu être mises en évidence : 

o Magnin (1904) La ceinture à hélophytes à roseaux, Scirpes de lac et Nénuphar 

est bien décrite. La zone à Phragmites intègre quelques potamots et de nombreuses 

characées. Les characées les plus représentés étaient Chara foetida (Chara vulgaris 

L.), C.aspera et C. hispida. En 2006, une analyse sommaire de la végétation aquatique 

réalisée par GREBE à la demande de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 

dans le cadre de la caractérisation morphologique des berges (Lake Habitat Survey) 

avait permis de cartographier les principales formations végétales (Figure 13). Cette 

description cartographique, notamment en ce qui concerne les herbiers à characées, 

avait été effectuée à vue compte-tenu de la bonne transparence des eaux. Les herbiers 

à characées avaient surtout été détectés au niveau de la bordure occidentale ; ce 

phénomène pouvant être éventuellement lié à l’incidence de l’ombre portée de la falaise 

jurassique qui domine le lac à l’est. Schématiquement, et à quelques dizaines de mètres 

près, l’unité UO1 correspond au transect I, l’unité UO2 au transect E et l’unité UO3 au 

transect B. Ce dernier transect avait à l’époque fait l’objet d’une coupe schématique de 

répartition de la végétation  (Figure 14). Par rapport à ce schéma, on remarquera que 

les herbiers à characées étaient bien présents au niveau du talus lacustre mais 

également localement au niveau de la beine lacustre. A l’époque l’algue Characée 

Chara hispida avait été déterminée et était considérée comme fréquente au niveau du 

lac d’Etival. 

o En 2010, l’analyse IBML réalisée par le cabinet STE est cohérente avec les 

relevés sommaires de 2006. Des characées sont seulement détectées au niveau de 

l’UO2 avec la mise en évidence de C. vulgaris et C. hispida à faible profondeur (0,1 à 

0,3 m). Par contre, aucune characée n’a été détectée au niveau du talus lacustre. On 

notera toutefois que la localisation du transect 1 n’est pas exactement la même que celle 

de l’UO3 et compte tenu de la discontinuité des herbiers à characées il se peut, qu’en 

2006, il n’y avait pas de characées au niveau du talus lacustre pour les transects qui 

correspondent à l’UO3. 

o En 2018, la structure des roselières semble être proche de celle observée en 

2010 mais GREBE n’a mis en évidence la présence d’aucune characée au niveau des 

trois UO. NB : les observations de 2006 et 2018 ont été effectuées par le même 

opérateur (PROMPT P.). 

 



Agence de l’eau RMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2018 – Grand Lac d’Etival (Jura) 

36 
GREBE 

eau sol environnement 
 

 
Figure 13 - Carte des groupements végétaux du Grand lac d’Etival (GREBE, 2006). 

 

  
Figure 14 - Grand lac d’Etival - Profil de végétation réalisé en 2006 à proximité directe 
de l’UO3 (GREBE, 2006). 

  



Agence de l’eau RMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2018 – Grand Lac d’Etival (Jura) 

37 
GREBE 

eau sol environnement 
 

Statut trophique du Grand lac d’Etival sur la base de l’écologie des végétaux aquatiques 

 

La végétation aquatique est dominée par des hélophytes (Scirpo-phragmitaie) et une 

nupharaie qui ont une valence écologique importante et qui ne peuvent, de ce fait, renseigner 

sur le niveau trophique du lac d’Etival. Une exception toutefois concerne l’hélophyte Carex 

rostrata dont la présence témoignerait d’une faible richesse du milieu en nutriments ce qui irait 

dans le sens d’un statut trophique limité. 

Les algues détectées sont peu abondantes et présentes à l’état de feutrage au niveau des 

hélophytes. Elles mettent en évidence un milieu à tendance mésotrophe ce que semble 

notamment confirmer la présence de Mougeotia sp. 

 

La valeur de l’IBML de 2018, calculé avec le SEEE V1.0.1 de l’indicateur,  est de 0,663 EQR 

(B). Le suivi antérieur de 2010 affichait un indice de 0,771 EQR (B). L’indice reste classé en 

bon état, mais baisse de 0,1 point, pouvant refléter l’absence de characées en 2018 au niveau 

des UO échantillonnées. 

 

5.2.4 - Conclusion 
 

En 2018,  les ceintures végétales (phragmitaie, scirpaie et nupharaie), décritent par A. Magnin 

dans sa publication de 1904, sont toujours en place au niveau des trois UO étudiées. Les 

herbiers à characées localisés au niveau du talus lacustre semblent, par contre, avoir régressé 

notamment si on compare les deux IBML menés en 2010 et 2018. 
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Tableau 10 – Synthèse générale de l’IBML réalisé sur le Grand Lac d’Etival (2018) 
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5.3 Phytobenthos (diatomées benthiques) 
L’échantillonnage du phytobenthos sur le Grand Lac d’Etival a été réalisé le 2 juillet 2018 au 

niveau du littoral des trois unités d’observation (cf. § Macrophytes Figure 9). Cette méthode 

d’échantillonnage n’offre pas d’indice à l’heure actuelle. La campagne de prélèvement réalisée 

en 2018 vise à l’acquisition de données en vue de développer un indice diatomique qui soit 

adapté aux plans d’eau. Les Figure 15 et Figure 16 illustrent la représentativité des différents 

taxons diatomiques benthiques échantillonnés. La liste floristique et les codes taxons associés 

sont présentés Tableau 11. Les listes floristiques complètes et les rapports d’échantillonnage 

sont fournis en annexe. Le substrat minéral n’étant pas présent au niveau des unités 

d’observation, seul l’échantillonnage sur substrat végétal a été réalisé. 

 

 
Figure 15 – Représentativité des différents taxons diatomiques benthiques au niveau des 3 
unités d’observation sur le Grand Lac d’Etival le 02/07/2018. 

 
Tous sites et supports confondus, deux taxons diatomiques dominent largement les 

peuplements sur les 61 taxons identifiés. Une trentaine de taxons sont relevés au niveau de 

chaque site. A noter que les connaissances écologiques sur ces espèces proviennent 

essentiellement de leurs études en milieu lotique. Achnanthidium minutissimum (ADMI, 34 %), 

espèce cosmopolite préférant des eaux bien oxygénées domine largement l’ensemble du 

phytobenthos. Néanmoins, ce taxon constitue sans doute un complexe de différents taxons 

aux exigences écologiques vraisemblablement variées. Sensible à la matière organique (β-

mésosaprobe), elle semble indifférente à la trophie (très large amplitude en termes de 

concentration en nutriments). Encyonopsis subminuta (ESUM, 19 %) est considérée comme 

une espèce polluo-sensible. 
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Figure 16 – Histogramme global des taxons les plus représentés en 2018 (> 1 % du 
peuplement global) au niveau des 3 zones d’échantillonnage sur le Grand Lac d’Etival. 

 
 

Tableau 11 – Liste floristique des différents taxons diatomiques identifiés (et codes associés) au niveau des trois unités 
d’observation sur le Grand Lac d’Etival le 02/07/2018. Les taxons sont présentés en nombre d’individus au niveau du 
comptage. Les espèces dominantes sont surlignées. 

 

 

 

. . . . .

Taxons Codes
UO1 

Végétal
UO2 

Végétal
UO3 

Végétal
. . . . .

Achnanthidium ACHD 2 3 Encyonopsis  ENCP 20
Achnanthidium caledonicum ADCA 8 29 Gomphonema exilissimum ENVE 1
Achnanthidium eutrophilum ADEU 1 Encyonopsis subminuta ESUM 82 117 33
Achnanthidium minutissimum ADMI 204 76 140 Eunotia  EUNO 10 4 26
Achnanthidium neomicrocephalum ADNM 5 18 24 Eolimna utermoehlii EUTE 3
Achnanthidium straubianum ADSB 1 Fragilaria crotonensis FCRO 1
Achnanthes grubei AGRU 44 3 Fragilaria gracilis FGRA 1 2
Amphora pediculus APED 1 4 Fragilaria  FRAG 9 17 21
Achnanthidium zhakovschikovii AZHA 2 10 Fragilaria tenera FTEN 1
Brachysira microcephala BMIC 2 20 7 Gomphonema gracile GGRA 2
Brachysira neglectissima BNEG 7 Gomphonema hebridense GHEB 1
Brachysira  BRAC 1 Gomphonema lateripunctatum GLAT 2 29
Cyclotella costei CCOS 2 2 Gomphonema  GOMP 3 2
Cyclotella distinguenda CDTG 1 Gomphonema vibrio GVIB 2 7
Cymbella helvetica CHEL 2 Gomphonema exilissimum MVAR 2
Cymbella lange-bertalotii CLBE 4 Nitzschia amphibia NAMP 2
Cymbella neoleptoceros CNLP 3 Navicula  NAVI 1
Cocconeis  COCO 2 Navicula cryptotenella NCTE 10 5
Cocconeis  COCS 1 Nitzschia dissipata NDIS 2
Cymbella  CYMB 1 Nitzschia lacuum NILA 4
Delicata delicatula DDEL 3 Nitzschia  NITZ 1
Diploneis separanda DSEP 1 Navicula radiosa NRAD 1 7 3
Denticula tenuis DTEN 3 Nitzschia recta NREC 1
Eunotia arcubus EARB 1 Navicula subalpina NSBN 2 1 2
Encyonema caespitosum ECAE 1 20 5 Navicula wildii NWIL 1 7
Encyonopsis cesatii ECES 7 3 4 Punctastriata lancettula PULA 1
Encyonopsis krammeri ECKR 13 2 Staurosira construens SCON 1
Encyonopsis minuta ECPM 2 6 1 Sellaphora nigri SNIG 3
Encyonopsis microcephala ENCM 4 15 5 Staurosira  STRS 4

. . . . . Tabellaria fenestrata TFEN 2 4

. . . . . Tabellaria flocculosa TFLO 8 15

. . . . . Tabellaria ventricosa TVEN 1 3

Unités d'observation
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6. Appréciation globale de la qualité du plan d’eau 
 

Les résultats obtenus sur le Grand Lac d’Etival lors de ce suivi 2018 témoignent d’un lac 

mésotrophe à tendance oligotrophe. La production phytoplanctonique est faible, et les 

ceintures végétales (phragmitaie, scirpaie et nupharaie) sont par contre toujours bien 

présentes au niveau des trois UO étudiées. 

L’azote et le phosphore sont présents en faibles concentrations dans les eaux du lac. Parmi 

les micropolluants organiques quantifiés, des traces médicamenteuses et des phtalates sont 

relevés. Concernant les sédiments, le stock minéral est élevé. Les concentrations en chrome 

et titane peuvent être relevées, et les HAP sont quantifiés à un niveau assez élevé. 
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Annexe 1 
Liste des micropolluants analysés sur eau 
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Annexe 2 
 Liste des micropolluants analysés sur sédiments 
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Annexe 3 
Comptes rendus des campagnes de prélèvements physico-chimiques et 

phytoplanctoniques  
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Annexe 4 
Rapport d’analyse phytoplancton 
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Annexe 5 
 

Rapport d’analyses phytobenthos 
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Annexe 6 
Rapport d’analyses macrophytes 
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